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Convention collective nationale de la charcuterie de détail du 1er décembre 1977, réécrite par l'avenant
n° 113 du 4 avril 2007

Signataires
Organisations patronales La confédération nationale des charcutiers, charcutiers-traiteurs, traiteurs (CNCT),

Organisations de salariés

La fédération générale des travailleurs de l'agriculture, de l'alimentation et des secteurs connexes (FGTA) FO ;
La fédération commerce, services, force de vente (CSFV) CFTC ;
La fédération du personnel d'encadrement de la production, de la transformation, de la distribution, et des services et organismes
agroalimentaires, et des cuirs et peaux (FNAA) CFE-CGC ;
La fédération générale agroalimentaire (FGA) CFDT ;
La fédération nationale agroalimentaire et forestière (FNAF) CGT,

En vigueur étendu

Convention collective réécrite par avenant n° 113 du 4 avril 2007 étendue
sous réserve de l'application des dispositions de l'article L. 2241-9
(anciennement article L. 132-12-3, alinéa 1) qui prévoient que la négociation
annuelle sur les salaires vise également à définir et à programmer les
mesures permettant de supprimer les écarts de rémunération entre les
femmes et les hommes avant le 31 décembre 2010.

(Arrêté du 30 juillet 2008, art. 1er)

Convention collective

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

La présente convention règle sur l'ensemble des départements français, y
compris les DOM, les rapports entre employeurs et salariés travaillant dans
les établissements appartenant à des entreprises adhérentes ou non aux
syndicats qui relèvent de la confédération nationale des charcutiers,
charcutiers-traiteurs et traiteurs dont l'activité économique principale est :
charcuterie, charcuterie-traiteur, traiteur, y compris les non-sédentaires,
activités référencées codes NAF 1013 B, 4722 Z, 5621 Z et 4781 Z.

Nul ne peut déroger à la présente convention sauf dispositions plus
favorables au salarié.

Elle ne saurait toutefois faire obstacle aux dispositions particulières résultant
de la législation locale applicable dans les départements de la Moselle, du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

Est réputé charcutier ou charcutier-traiteur celui qui pratique toutes les
opérations culinaires ou de conservation en vue de livrer à la consommation,
principalement au détail, la viande de porc sous forme de viande fraîche ou
conservée, crue ou cuite, salée ou fumée, réfrigérée ou congelée, de plats
cuisinés à emporter ou de produits fabriqués à l'aide de condiments de
toutes sortes, de matières amylacées, de viandes, d'abats ou issues de tous
animaux de boucherie, de volaille, de gibier, ainsi que celui qui pratique en
plus pour son compte l'achat, le transport, l'abattage et le découpage des
porcs.

Le charcutier ou charcutier-traiteur assure la préparation de produits et de
plats cuisinés à base de viandes, volailles, gibiers, poissons, produits de la
mer et condiments, cuits ou en conserve, associée à la vente au détail de
ces produits en magasin et ou en vente ambulante.

Il vend également des hors-d'oeuvre, des plats à emporter, des desserts
ainsi que des comestibles solides ou liquides.

Il assure la livraison et/ou le service à domicile et organise noces, banquets,
cocktails, buffets, lunchs et réceptions diverses à domicile ou dans des lieux
choisis par le client.

Est réputé traiteur celui qui prépare des repas ou des plats cuisinés à
emporter, à consommer sur place ou destinés à être livrés ou à être servis à
domicile. Il organise également des noces, banquets, cocktails, buffets,
lunchs et réceptions diverses à domicile ou dans des lieux choisis par le
client.

Les clauses de la présente convention concernent tous les salariés des
entreprises entrant dans le champ d'application défini ci-dessus, à
l'exclusion des gérants non salariés. Des annexes ou avenants seront
établis pour certaines catégories ou dans certaines régions sans remettre en
cause les dispositions de la présente convention commune à tous les
salariés.

La présente convention s'impose à l'ensemble des entreprises relevant de la
convention collective, qui ne peuvent y déroger que de manière plus
favorable au salarié.

Règlement des risques de chevauchement

Article 2

En vigueur étendu

Règlement des risques de chevauchement

En cas d'activités multiples de l'entreprise, la convention applicable est celle
correspondant à l'activité principale exercée.

Toutefois, dans l'objectif d'assurer une continuité des dispositions légales
applicables dans l'entreprise, la convention collective relevée à la date du 31
décembre 1996 reste en vigueur.

Lorsque l'activité traiteur, telle que définie à l'article 1er, est exercée à titre
principal, l'entreprise entre dans le champ d'application de la présente
convention si le chef d'entreprise ou son représentant possède une
qualification reconnue par celle-ci.

La convention collective applicable est obligatoirement mentionnée sur le
bulletin de paie.

Durée

Article 3

En vigueur étendu

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. Elle se
substitue à la convention initiale entrée en vigueur le 1er janvier 1978.

Révision

Article 4

En vigueur étendu

Chaque partie signataire peut demander la révision de la présente
convention ou la création d'une nouvelle annexe. Toute demande devra être
portée par lettre recommandée avec accusé de réception à la connaissance
des autres parties contractantes.

Elle devra comporter l'indication des points dont la révision est demandée et
des propositions formulées en remplacement.

Les discussions devront commencer, au plus tard dans le délai de 1 mois
suivant la date d'envoi de la lettre de notification, le cachet de la poste
faisant foi.

Pendant toute la durée de la discussion paritaire, les parties s'engagent à ne
pas dénoncer la présente convention.

Dénonciation

Article 5

En vigueur étendu

La dénonciation partielle ou totale de la présente convention par l'une des
parties contractantes devra être portée à la connaissance des autres parties
par lettre recommandée avec accusé de réception.

Elle sera effectuée avec préavis de 3 mois à l'expiration duquel la
convention aura encore effet pendant 1 an en application de l'article L. 132-7
du code du travail.

Toutefois, en cas de dénonciation par l'une seulement des parties, les autres
contractants auront la possibilité de convenir, avant l'expiration du délai de
préavis, du maintien, en ce qui les concerne, des dispositions de la présente
convention.  (1)

(1) Alinéa étendu sous réserve de l'application des dispositions de l'article L. 2261-11 du code
du travail (anciennement article L. 132-8, alinéa 4).  
(Arrêté du 30 juillet 2008, art. 1er)

Commission de conciliation

Article 6

En vigueur étendu

L'article 6 est remplacé par l'avenant n° 34 du 28 juin 2018 relatif à la
création d'une commission paritaire permanente de négociation et
d'interprétation (BOCC 2021-30).

Règles de la négociation collective

Article 7

En vigueur étendu

Les modalités du dialogue social dans la branche et dans les entreprises
situées sur l'ensemble des départements français,

y compris les DOM, entrant dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la charcuterie sont fixées

comme suit :
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique..
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

La présente convention collective de la charcuterie de détail du 1er décembre
1977, étendue par arrêté du 6 juin 1978 paru au JO du 22 juin 1978, a fait
l'objet d'une réécriture résultant de l’avenant n° 113 du 4 avril 2007, étendu par
arrêté du 30 juillet 2008 paru au JO du 7 août 2008 et applicable à compter du
1er septembre 2008.

I. Signataires

a. Organisations patronales

La confédération nationale des charcutiers, charcutiers-traiteurs, traiteurs
(CNCT)

b. Syndicats de salariés

Fédération générale des travailleurs de l'agriculture, de l'alimentation et des
secteurs connexes (FGTA) FO

La fédération commerce, services, force de vente (CSFV) CFTC

Fédération du personnel d'encadrement de la production, de la transformation,
de la distribution, et des services et organismes agroalimentaires, et des cuirs
et peaux (FNAA) CFE-CGC

Fédération générale agroalimentaire (FGA) CFDT

Fédération nationale agroalimentaire et forestière (FNAF) CGT

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective s’applique aux établissements dont l’activité
économique principale est : charcuterie, charcuterie-traiteur, traiteur, y compris
les non-sédentaires, activités référencées sous les codes NAF 10.13 B, 47.22
Z, 56.21 Z et 47.81 Z.

Est réputé charcutier ou charcutier-traiteur celui qui pratique toutes les
opérations culinaires ou de conservation en vue de livrer à la consommation,
principalement au détail, la viande de porc sous forme de viande fraîche ou
conservée, crue ou cuite, salée ou fumée, réfrigérée ou congelée, de plats
cuisinés à emporter ou de produits fabriqués à l'aide de condiments de toutes
sortes, de matières amylacées, de viandes, d'abats ou issues de tous animaux
de boucherie, de volaille, de gibier, ainsi que celui qui pratique en plus pour
son compte l'achat, le transport, l'abattage et le découpage des porcs. Le
charcutier ou charcutier-traiteur assure la préparation de produits et de plats
cuisinés à base de viandes, volailles, gibiers, poissons, produits de la mer et
condiments, cuits ou en conserve, associée à la vente au détail de ces
produits en magasin et ou en vente ambulante. Il vend également des hors-
d’œuvre, des plats à emporter, des desserts ainsi que des comestibles solides
ou liquides. Il assure la livraison et/ou le service à domicile et organise noces,
banquets, cocktails, buffets, lunchs et réceptions diverses à domicile ou dans
des lieux choisis par le client.

Est réputé traiteur celui qui prépare des repas ou des plats cuisinés à
emporter, à consommer sur place ou destinés à être livrés ou à être servis à
domicile. Il organise également des noces, banquets, cocktails, buffets, lunchs
et réceptions diverses à domicile ou dans des lieux choisis par le client.

Sont exclus du champ d’application de la présente convention les gérants non
salariés.

b. Champ d'application territorial

Ensemble des départements français, y compris les DOM.

(La convention collective ne saurait toutefois faire obstacle aux dispositions

particulières résultant de la législation locale applicable dans les départements
de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.)

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

Pas d’apport conventionnel.

b. Période d'essai

Les partenaires sociaux (avenant n° 6 du 7 juillet 2009 étendu par l’arrêté du
29 janvier 2010, JORF du 6 février 2010, applicable à compter du 1er juillet
2009) fixent comme suit la période d’essai :

Catégorie
Durée initiale
de la période

d’essai
Renouvellement de la période d’essai

Ouvriers,
employés

1 mois
Renouvellement possible 1 fois
pour une durée au plus égale à

la période initiale à condition
d'être convenu par écrit au plus
tard le jour de l'expiration de la

période d'essai initiale.

1 mois

Agents de maîtrise
2 mois 2 mois

Cadres 3 mois 3 mois

Au terme de la période d'essai, l'engagement devient définitif.

c. Ancienneté

L’ancienneté s’entend du temps de travail effectif accompli depuis la date de
conclusion du contrat de travail en cours auxquels s'ajoutent les périodes
suivantes :

suspension du contrat pour accident du travail ou maladie professionnelle ;●

périodes de maladie (dans les conditions conventionnelles : voir IX. Maladie,●

accident du travail, maternité) ;
congé de maternité ou d'adoption ;●

congé de solidarité familiale et congé de solidarité internationale ;●

congé de formation ;●

congé de formation économique, sociale et syndicale ;●

délais accordés dans certains cas par l'employeur aux immigrés pour faciliter●

leurs congés dans leur pays d'origine ;
périodes de service dans la réserve opérationnelle, dans les conditions●

légales ;
congé parental d'éducation à raison de la moitié de la durée de ce congé ;●

congé de présence parentale à raison de la moitié de la durée de ce congé ;●

autres autorisations d'absences prévues par la convention collective ou par●

la loi et assimilées à du travail effectif au regard des avantages liés à
l'ancienneté.

Pour la détermination de l'ancienneté, il doit être tenu compte non seulement
de la présence continue au titre du contrat en cours mais également, le cas
échéant, de la durée des contrats antérieurs dans la même entreprise, à
l'exclusion toutefois de ceux qui auraient été rompus pour faute grave (cette
prise en compte ne pouvant toutefois ouvrir droit à un nouveau paiement des
indemnités de licenciement).

La durée du contrat d'apprentissage est prise en compte en totalité.

d. Emploi d'extra pour l'activité Traiteur de réceptions

L'«extra» est engagé pour la durée de la mission qui lui est confiée, cette
durée pouvant varier de quelques heures à quelques jours. L'embauche en
extra est d'usage pour l'activité traiteur de réceptions. Elle ne peut avoir pour
objet de pallier l'absence d'un salarié.

Il est remis au salarié, au plus tard à la prise de fonctions, une fiche de
vacation comportant :

l'identification de l'entreprise ;●

l'emploi occupé et le coefficient ;●

le motif de l'embauche ;●

le lieu ou les lieux où le salarié est affecté ;●

la ou les dates d'exécution de la prestation de travail ;●

l'heure de commencement du travail et le nombre d'heures prévues ;●

la rémunération brute, celle-ci pouvant être exprimée à l'heure ou●

forfaitairement pour un nombre d'heures défini ;
les avantages particuliers ;●

l'échéance de règlement de la prestation.●

Rémunération : le salaire de l'extra ne peut être inférieur au montant défini
dans la grille des salaires eu égard à la qualification de l'intéressé (voir
Salaires minima dans V. Salaires et indemnités). Il est majoré de 25 % en cas
de travail de nuit. Une indemnité correspondant à 10 % du salaire brut est
versée à titre d'indemnité de congés payés, quelle que soit la durée de la
prestation.

Requalification : l'extra qui se voit confier, par le même établissement, des


